
 

 

Département d'Eure et Loir 

Canton de NOGENT LE ROTROU 

Commune de LES CORVÉES-LES-YYS 
 

 

 

 

 

RÉUNION ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 22 septembre 2023 

 

Extrait du registre des délibérations 
 

L'an deux mille vingt-trois, vendredi 22 septembre à 20 heures 30, les membres du conseil municipal, 

légalement convoqués le 19 septembre 2023, se sont réunis en séance ordinaire à la Mairie, sous la 

présidence de Monsieur David MONNIER, maire des CORVÉES-LES YYS. 

 

Présents : David MONNIER, Patrick LE DORLOT, Edouard MICHEL, Jérôme BETOULLE, Monique 

CLAY, Nadine NANTEUIL, Joël BOURNISIEN 

Pouvoirs : Clément LEKEUX (à Jérôme BETOULLE) - Sophie MULLER (à Nadine NANTEUIL) 

Absentes : Emilie FOSSEPREZ  

Secrétaire de séance : Patrick LE DORLOT 

 

Formant la majorité des membres en exercice. (Votants : 7   Présents : 7 Absents :  3  Quorum : 6 ) 

 
 

DELIBERATION N°4/2023-23 : REPAS DES ANCIENS 
 

 

Le repas des anciens est prévu au restaurant Le Sébastopol pour un montant de 30 euros par personne. 

 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide : 

− de confirmer le choix du restaurant ; 

− d’approuver le prix proposé ; 

− d’arrêter la date au 29 octobre prochain. 

 

 

 
       Pour extrait certifié conforme au registre, 

 Le 29 septembre 2023, 

 
 

 

Certifié exécutoire compte tenu de 

la transmission en sous-préfecture 

le 29/09/23 et de la publication 

29/09/23 

Le Maire, D. MONNIER. 

 


